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DÉCISION DU BUREAU N° DCB-24-2021 
 

DE LA SÉANCE DU 3 JUIN 2021 À 18H30 
Salle de séance à Altkirch, Quartier Plessier – Bâtiment 3 

 
Sous la présidence de Monsieur Gilles FREMIOT, Président, 

 
 
Date de la convocation : 28 mai 2021 
 
Étaient présents : (15) 
Mesdames et Messieurs, Fabienne BAMOND, Joseph BERBETT, Doris BRUGGER, Stéphane DUBS, Gilles 
FREMIOT, Bertrand IVAIN, Nicolas JANDER, Véronique LIDIN, Jean-Marc METZ, Estelle MIRANDA, Corinne 
RABAULT, Georges RISS, Fabien SCHOENIG, Dominique SPRINGINSFELD, Aurélio TOLOSA. 
 
Étaient excusés et ont donné procuration de vote : (7)  
Madame Danièle BACH a donné procuration à Monsieur Dominique SPRINGINSFELD, 
Madame Danielle CORDIER a donné procuration à Monsieur Gilles FREMIOT, 
Monsieur Hugues DURAND a donné procuration à madame Corinne RABAULT, 
Monsieur Germain GOEPFERT a donné procuration à Monsieur Bertrand IVAIN, 
Monsieur Christian LERDUNG a donné procuration à Monsieur Dominique SPRINGINSFELD, 
Monsieur Didier LEMAIRE a donné procuration à Madame Doris BRUGGER,  
Monsieur Christian SUTTER a donné procuration à Madame Fabienne BAMOND, 
 
Étaient excusés sans représentation : (4) 
Madame Sabine HATTSTATT, Messieurs Michel DESSERICH, Hervé WERMUTH et Joseph-Maurice WISS. 
 
Etait non excusé : (0) 
 
 
ADHÉSION AU GROUPEMENT DE COMMANDES DE L’UGAP POUR LA FOURNITURE DE GAZ 
 

Nombre de conseillers 
 
En exercice : 26 – Présents : 15  – Procuration : 7 – Absents : 4 – Exclus : 0 

 
Le Président propose d’adhérer à l’achat groupé organisé par l’Union des Groupements d’Achats Publics, l’UGAP, 
pour la fourniture de gaz. 
 
L’intérêt de rejoindre le dispositif de l’UGAP résiderait dans la garantie d’obtenir une réponse performante de la 
part des fournisseurs, en particulier dans la perspective d’opter pour la fourniture de gaz naturel issu de 
méthanisation et, donc, renouvelable. 
 
L’UGAP assurerait, pour le compte de la Communauté de Communes, la procédure d’achat, mise en concurrence 
et attribution, dans le respect de la commande publique. 
 
À titre indicatif, le coût total des consommations de gaz de la Communauté de Communes pour 2020, tous budgets 
confondus, s’élevait à 201 162 € TTC. 
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Dans le cadre de cette démarche, il est proposé au Bureau d’opter pour l’achat de gaz intégralement renouvelable. 
La plus-value pour cette option est estimée à 1 500 € TTC par an. 
 
En outre, le choix de cette option de cette option conduirait la Communauté de Communes Sundgau à recourir à 
99 % d’énergies renouvelables, réparties comme suit : 
 

  
Consommation 

en kWh 
Part Coût TTC Part 

Énergies 
renouvelables 

Gaz 4 123 042 44% 201 162 € 24% 
Électricité 4 250 718 45% 576 567 € 70% 
Bois 1 016 844 11% 37 218 € 5% 

Énergie fossile Fioul 97 396 1% 7 319 € 1% 
TOTAL 9 390 604 100%  822 266 € 100% 

 
 
Le Bureau de la Communauté de Communes, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU le Code de Code de la Commande Publique ; 
 
VU la loi 2019-1147 du 8 novembre 2019 relative à l'énergie et au climat ; 
 
VU la délibération du Conseil de Communauté du 16 juillet 2020 lui donnant délégation d’attributions ; 
 
VU le projet de convention proposé par l’UGAP ; 
 
Après en avoir délibéré à l’unanimité, 
 
DECIDE d’adhérer à l’achat groupé organisé par l’Union des Groupements d’Achats Publics, dans les conditions 
précitées. 
 
APPROUVE les termes de la convention à conclure à cet effet. 
 
OPTE pour la fourniture de gaz intégralement renouvelable. 
 
AUTORISE son Président à signer la convention d’achat groupé avec l’UGAP et tous actes s’y rapportant. 
 
 
 

Pour extrait conforme 
Altkirch, le 9 juin 2021 
Le Président 
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